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Nos valeurs

Force de proposition et de représentation, l’Adm74 intervient comme interlocuteur
privilégié des pouvoirs publics, partout où se joue l’avenir des communes, de leurs
groupements et les conditions de leur développement. La force de l'Adm74 est sa
représentativité de l'ensemble des maires et des présidents d'EPCI : représentativité
politique, géographique et démographique de nos collectivités. 

L'ASSOCIATION

Nos compétences

Mutualisation
Assistance
Echanges
Pluralisme
Libertés locales
Proximité
Convivialité
Partage
d'expériences 

Défense des intérêts des collectivités et représentation
des élus dans de nombreuses commissions
thématiques locales, régionales et nationales.
Véritable porte-parole des élus, l'Adm74 est associée
de manière constante aux débats et décisions relevant
des compétences du bloc communal 

Organisation de rencontres et d’évènements
permettant des échanges réguliers entre les élus de
Haute-Savoie 

Formation et information des élus locaux (l'Adm74
dispose d'un agrément ministériel pour la formation
des élus depuis 1994)

Assistance juridique aux collectivités adhérentes

Assistance informatique (logiciels métiers) et formation
des utilisateurs (personnels des collectivités) 

Assistance à la dématérialisation des procédés
administratifs : marchés, actes, flux comptables, sites
internet, RDV en ligne, etc.



COMITE DE L'ADM74 - 72 membres
Instance composée de 4 représentants (2 hommes/2 femmes) élus parmi les maires,
adjoint-e-s, président-e-s et vice-président-e-s des EPCI à fiscalité propre de chacun des
17 cantons de Haute-Savoie et de 4 conseiller-e-s départementaux-ales, le Comité de
l'Adm74 se réunit une fois par an minimum. 

La dernière réunion s'est tenue le 11 octobre 2022 à Cornier, notamment pour valider les
comptes de l'Adm74 pour l'exercice 2021-2022 et évoquer plusieurs sujets d'actualité
intéressant les communes et intercommunalités du département (gens du voyage, hausse
du coût de l'énergie, finances et fiscalité locales, etc.).

L'ASSOCIATION
Instances de l'Adm74
BUREAU - 16 membres sous
la présidence de Nicolas
RUBIN

Consulté régulièrement de manière
informelle sur les sujets de

préoccupation des collectivités et les
projets de l'association des maires, le

bureau de l'Adm74 s'est également
réuni officiellement deux fois depuis le

dernier congrès départemental de
novembre 2021 : le 07/03/2022 et le

5/09/2022.

Equipe de l'Adm74
Équipe de 10 salariés basée à ANNECY, sous
la direction de Lauriane MOUNIER-FARAUT.

Juridique : Morgane MAGNIER
 

Secrétariat : Nadine CHAPEL
 

Comptabilité : Sandrine POCHET 
 

Informatique : 
Sylvie BORDILLON (responsable du service)

Cécile DARDOIZE
Céline MATHIEU
Farid ADJERIME
Claudy CHAPEL
Didier LAFORET

L'équipe de l'Adm74 devant la Maison des Maires

(58 rue Sommeiller à ANNECY), bâtiment

appartenant au Conseil départemental de la

Haute-Savoie.

Bureau du 7 mars 2022 à La Roche-sur-Foron suivi , d’une visite des

nouveaux bâtiments du Parc des Expositions de Rochexpo.
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C A N T O N  A N N E C Y  1
M U G N I E R  S é v e r i n e  
D O N D I N  E l o d i e  
C A R E L L I  H e n r i  
P E R R E T  P h i l i p p e  
F A L C O N N A T  K a r i n e
D R E M E  F a b i e n n e  
T O E  J e a n - L o u i s  
M A S S E I N  P i e r r e - L o u i s  

C A N T O N  D ’ A N N E C Y  2
A S T O R G  F r a n ç o i s  
P I C C H E D D A  K a r i n e  
C E R I A T I - M A U R I S  O d i l e  
M A R I A S  B e n j a m i n  
O S T E R N A U D  X a v i e r  

L A R D E T  F r é d é r i q u e
T A T U  G u i l l a u m e

C A N T O N  D ’ A N N E C Y  3
G U I C H A R D  S é g o l è n e
E V E R A E R E  D i d i e r  
G U I L M A I N  A d r i e n  
A R D U I N I  C h a r l e n e  
B A S T I D  I s a b e l l e
G I A N N O T T Y  M a r c e l  
G I M B E R T  J e a n - F r a n ç o i s
M E R C I E R - G U Y O N  C a t h e r i n e

C A N T O N  D ’ A N N E C Y  4
S E G A U D - L A B I D I  N o r a  
S A U T Y  Y a n n i s
B A R R Y  O l i v i e r  
F A R M E R  C h a n t a l e
P I M O N O W  M o n i q u e  
R O L L I N  M a r c
B E A L  M i c h e l
A L L A R D  C a t h e r i n e  

C A N T O N  D ’ A N N E M A S S E
D U P E S S E Y  C h r i s t i a n  
L O U N I S  L o u i z a  
D O U B L E T  G a b r i e l  
M I L L E R E T  M a r i e - J e a n n e  
J A C Q U I E R  N a d i n e  
G I L E T  L a u r e n t  
M A T H E L I E R  G u i l l a u m e  
L A C H E N A L  D o m i n i q u e

C A N T O N  D E  B O N N E V I L L E
V A L L I  S t é p h a n e  
P E R Y  C h r i s t o p h e  
C H E N E V A L  L a u r e t t e  
F O R E L  B r u n o
G A I L L A R D  M a r i n  
 
A R E S  C h r i s t i n e  
W A T T  A l i n e  

C A N T O N  D E  C L U S E S
P E R N A T  M a r i e - P i e r r e  
A N D R E S  S y l v i e  
B O U V E T  S t é p h a n e  
B E E R E N S - B E T T E X  S i m o n  
S A L O U  N a d i n e  
G U I L L E N  F r a n c o i s e  
C A T H E L I N E A U  C y r i l  
D U S S A I X  J u l i e n  

C A N T O N  D ’ E V I A N - L E S - B A I N S
R U B I N  N i c o l a s  
J U L L I A R D  M a x i m e  
W A L K E R  J a m e s  
B O Z O N N E T  J u s t i n  
S A I T E R  C a r o l i n e
W E N D L I N G  N a d i n e  
M A R U L L A Z  A u b e  
M U F F A T  S o p h i e

C A N T O N  D E  F A V E R G E S - S E Y T H E N E X
C O U T I N  M i c h e l
B I B O L L E T  P i e r r e
B O L U K T A S  K a r i n e
S A R D A  D i d i e r
T H E V E N E T  D i d i e r  
T R E M B L A Y - G U E T T E T  J e a n n i e
A U D E T T E  L a u r e n c e
D O M E N G E - C H E N A L  M i c h e l e  

C A N T O N  D E  G A I L L A R D
B U R K I  C h r i s t i n e  
M A I R E  D e n i s
T E R E I N S  N i c o l a s  
F R A R I N  C h a n t a l  
A N T O I N E  P a t r i c k  
B A R G E S - D E L A T T R E  M a r i o n  
B O S L A N D  J e a n - P a u l  
C O T T E T  D a n i e l l e  

C A N T O N  P A S S Y  -  M O N T - B L A N C
C A S T E R A  R a p h a ë l
B A R B I E R  F r a n c o i s  
D A Y V E  M a r i e - C h r i s t i n e
B O S S O N N E Y  G h i s l a i n e
E V R A R D  N i c o l a s  
V A L L A S  J e r e m y  
R A B B I O S I  M i c h è l e  
R E B E T  C h r i s t e l e  

C A N T O N  D E  L A  R O C H E - S U R - F O R O N
R A T S I M B A  D a v i d

P E T E X  C h r i s t e l l e  
P E R I N E T  N a d i n e
B O U C H E T  J e a n - M a r c
M E R M I L L O D  S y l v i e
M O U R E R  I s a b e l l e  
F A V R E  L a u r e n t  

C A N T O N  D E  R U M I L L Y
B O N A N S E A  M o n i q u e  
D E P L A N T E  D a n i e l  
J O U R D A N  P a t r i c i a
R O U P I O Z  S y l v i a  
L O M B A R D  R o l a n d  
M U G N I E R  J o e l  
D U B O S S O N  D a v i d  
C L E R C  G y l i a n e  

C A N T O N  D E  S A I N T - J U L I E N
T A R A G O N  S y l v i e  
M A C H A R D  J e a n - Y v e s  
B E N O I T  F l o r e n t  
L A V O R E L  J o e l l e  
L E C A U C H O I S  V é r o n i q u e  
B O U C H E T  J u l i e n  
V E R M E L L E  C h r i s t i a n  
C O L A S  S o p h i e  

C A N T O N  D E  S A L L A N C H E S
P E R R U C H I O N E  S y l v i a  
A N D R E  E l o d i e  
M E R C H E Z - B A S T A R D  A l e x i a  
C A U L - F U T Y  L a u r e n e  
B E S S Y  P i e r r e  
J A C C A Z  Y a n n  
C H A M B E L  C l a u d e  
A L L A R D  S t e p h a n e  

C A N T O N  D E  S C I E Z
D E M O L I S  C y r i l  
J A C Q U I E R  O l i v i e r  
B E U R R I E R  C h r y s t e l l e  
V A U D A U X  C e l i a  
M U S A R D  J e a n - P a u l  
B O S S O N  J e a n - F r a n ç o i s  
V E N N E R  L a ë t i t i a  
J O R D A N  D o m i n i q u e  

C A N T O N  D E  T H O N O N - L E S - B A I N S
A R M I N J O N  C h r i s t o p h e  

M A R T I N E R I E  C a t h e r i n e
D E S P R E S  M u r i e l  
D E V I L L E  F r a n ç o i s
D E G E N E V E  A l a i n
B U R G N I A R D  C é l i n e  
B E R N A Z  C e l i a  

R E P R É S E N T A N T S  D U  C O N S E I L
D É P A R T E M E N T A L
E X C O F F I E R  F r a n ç o i s  
M U G N I E R  M a g a l i  
G A Y  A g n è s
S A D D I E R  M a r t i a l  
L A M B E R T  G é r a r d
T E P P E - R O G U E T  M a r i e - C l a i r e
M A H U T  P a t r i c i a
B A U D  R i c h a r d

Bleu : Titulaire
Noir : Suppléants



LES ADHERENTS  

18 EPCI à fiscalité
propre 

31 syndicats
intercommunaux

SERVICES GENERAUX

279 communes  

SERVICE INFORMATIQUE 

Cotisations annuelles
Communes 

 0,42 euros / hab. (appel à cotisation
unique Adm74/AMF).

 
EPCI à fiscalité propre

0,083 euros/hab.
 

Syndicats intercommunaux 
cotisation forfaitaire de 100 euros /an
(accès notamment aux formations, au
service d'assistance juridique et aux
évènements organisés par l'Adm74).

300 collectivités
équipées d'au moins un logiciel
Berger-Levrault géré par
l'intermédiaire de l'Adm74, dont 45
en mode hébergé.

1179 utilisateurs

265 collectivités 
utilisant la plateforme de
télétransmission des actes au
contrôle de légalité (S2Low) via
l'Adm74.

45 sites web "Portail74"  

288 collectivités 
utilisant la plateforme de
dématérialisation des marchés
publics MP74.

18 collectivités 
utilisant la plateforme de prise de
rendez-vous en ligne RDVONLINE
via l'Adm74.

276 collectivités 
équipées d'un parapheur
électronique pour la signature des
bordereaux de titres et de mandats.

soit 100% des communes
adhérentes.

sur 21 EPCI à fiscalité
propre de Haute-Savoie.

 N'hésitez pas à adhérer !  
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L'Adm74, organisme  agréé pour la
formation des élus locaux depuis 1994
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LA FORMATION
DES ELUS      

A gauche, formation sur les marchés publics assurée par la juriste de

l'Adm74, Morgane MAGNIER. Ci-dessous une réunion d'information relative

à la réforme de la publicité des actes administratifs animée par la

directrice de l'Adm74, Lauriane MOUNIER-FARAUT. Sur cette thématique,

trois réunions d'information et un webinaire ont été proposés par l'Adm74

en mai-juin 2022 afin de préparer les collectivités aux changements du

1er juillet 2022.

FORMER ET INFORMER
L'Adm74 vous accompagne dans

l'exercice de votre mandat.

9 sessions de formation
94 participants

21 sessions de formation
270 participants

Quelques chiffres
 

Septembre-décembre 2021 : 

Janvier-Août 2022 : 

13 sessions de formation au
programme pour septembre-

décembre 2022 

Programme à retrouver sur notre
site : www.maires74.asso.fr 
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L'INFORMATION
DES ELUS

Janvier 2022

Les réunions d'information 

Décembre 2021
En partenariat avec InnoVales 

Avril 2022 
Penser sa collectivité grâce à l'usage

des données.
En partenariat avec le Centre de
Gestion de la Fonction Publique

Territoriale de Haute-Savoie

Décembre 2021
Marges de manoeuvre financière des

collectivités.
En partenariat avec la Banque Postale 

En partenariat
avec l'Agence

Alpine des
Territoires
(AGATE) 

Septembre 2022 
Agir pour prendre soin à la fois de notre

santé et de l'environnement 
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L'ASSISTANCE
JURIDIQUE 

Service dédié aux collectivités
adhérentes 
L’Adm74 dispose d’un service d’assistance juridique dédié aux élus et assuré pour certaines
questions plus pointues, en partenariat avec un cabinet d’avocats spécialisé en droit public.

Vous pouvez saisir notre service juridique, par mail assistancejuridique@maires74.asso.fr ou par
téléphone du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h au 04 50 51 82 26.

Vos demandes, cette année :

Morgane MAGNIER travaille également en
binôme avec Céline MATHIEU, technicienne-
formatrice en informatique, sur la plateforme de
dématérialisation des marchés publics. A ce
titre elle co-anime les formations et a géré plus
de 150 appels à la hotline MP74.
Ce travail collaboratif des services juridique et
informatique constitue un réel appui aux
adhérents dans le cadre de la passation de
leurs marchés publics.

Les publications :
Le service juridique vous tient informés des dernières évolutions règlementaires dans des fiches
pratiques et synthétiques.

mailto:assistancejuridique@maires74.asso.fr


Logiciels métiers   

Réalisation de la déclaration annuelle des données
sociales (96 collectivités accompagnées en janvier 2022)
Sites internet
Plateforme de dématérialisation des marchés
publics
Plateforme de télétransmission au contrôle de
légalité
Parapheurs électroniques
E-mails sécurisés
PES marchés
Plateforme de prise de RDV en ligne

   A VENIR : cartable numérique (idelibre - cf. p.13)

L'Adm74, acteur essentiel de la
mutualisation informatique sur le
territoire de la Haute-Savoie
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Hot-lin
e et

formation des

utilisateurs

MUTUALISATION
ET ASSISTANCE
INFORMATIQUE

comptabilité

électio
ns

cimetières

facturationétat civil

paye-DSN



Notre force, la proximité ! 
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MUTUALISATION
ET ASSISTANCE
INFORMATIQUE

comptabilité
paye électionsfacturation

état civil

Enquête menée entre juillet et
septembre 2021 - 113 réponses

Comment évaluez-vous le service informatique de l'Adm74 ?

Comment évaluez-vous la manière de vous assister ? 

Merci à toutes et tous pour votre
confiance et pour vos suggestions
d'améliorations et de formations !



La formation et l'accompagnement à
l'utilisation des outils métiers, l'une de nos
priorités ! 
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MUTUALISATION
ET ASSISTANCE
INFORMATIQUE

électionsfacturation
état civil

Formations sur

site à la demande

Webinaires 

Inform
atio

ns

via Colle
ctic

'

possibilité de télécharger des plis hors délais
et plis de remplacement
possibilité d’effectuer un avis rectificatif sur
un avis d'attribution ou sur un avis d'intention
de conclure
facilitation de la gestion des contrats en multi-
attributaire 
etc.

PLATEFORME MP74
En novembre 2021, un webinaire relatif aux
nouveautés de la plateforme de
dématérialisation des marchés publics MP74, a
permis de présenter deux nouvelles options,
gratuites pour les adhérents : le suivi des
attestations (permettant le relance des
fournisseurs pour obtenir les attestations
actualisées des attributaires) et le suivi de
l’exécution (permettant la correspondance avec
les titulaires)

Les améliorations de la plateforme MP74 se sont
poursuivies en 2022,  avec notamment
l’actualisation des guichets de rédaction suite à
la mise à disposition des nouveaux formulaires
nationaux en janvier 2022. D'autres nouveautés
liées à la mise en ligne du nouveau portail unique
pour les fournisseurs (16 mai 2022) sont également
à relever : 

SITES PORTAIL 74 
Plusieurs formations sont réalisées dans l'année à la
demande des utilisateurs, destinées notamment à  
 faciliter l’organisation des actualités et de l’agenda.

Le 12 juillet 2022, un webinaire dédié aux collectivités
dotées d'un site Portail74 a également permis d'évoquer la
question de l’organisation des rubriques des sites
concernés en lien avec la nécessité de faciliter l’accès des
administrés aux actes réglementaires et aux procès-
verbaux des assemblées délibérantes dans le cadre des
obligations nouvelles liées à la réforme des règles de
publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes
administratifs des collectivités depuis le 1er juillet 2022.

NOUVELLE
NOMENCLATURE
COMPTABLE M57
Deux webinaires organisés
en partenariat avec la
DDFIP74 ont été proposés en
décembre 2021 pour faire le
point sur la nouvelle
nomenclature comptable 
 M57 et ses impacts sur les
logiciels métiers. 

Nouvelles dates à venir d'ici
la fin de l'année 2022 !

Réunion de travail

entre l'Adm74, le

Dauphiné Libéré et

Avenue Web System

(AWS) à Seyssinet-

Pariset (38) pour

évoquer les

nouveautés de la

plateforme MP74 .

COLLECTIC'
Dernier numéro à
retrouver sur notre site
www.maires74.asso.fr.

https://www.maires74.asso.fr/8-service-informatique/546-collectic-dsn-m57.html
https://www.maires74.asso.fr/8-service-informatique/546-collectic-dsn-m57.html
https://www.maires74.asso.fr/8-service-informatique/546-collectic-dsn-m57.html
https://www.maires74.asso.fr/8-service-informatique/546-collectic-dsn-m57.html


Nouvelle solution à venir : idelibre,
cartable numérique des élus pour
les assemblées délibérantes 
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électionsfacturation
état civil

La plupart des outils de dématérialisation sont conçus pour
répondre prioritairement aux attentes des agents et cadres
des collectivités territoriales. Désormais, l’implication des élus
doit être au centre des réflexions pour leur permettre de jouer
leur rôle dans les différents processus de gestion.

Constatant l’évolution des usages et l’appropriation
grandissante des tablettes tactiles, idelibre a été conçu à
destination des élus, afin de leur permettre de travailler
aisément en amont des séances et commissions délibérantes
sur leur terminal de prédilection.

L'outil idelibre consiste à fournir aux élus un outil itinérant de
gestion des séances, permettant de récupérer les documents
nécessaires à leur déroulement (projets, convocations, ordres
du jour), de les annoter, de pouvoir confirmer leur
participation à une commission ou une séance, puis de
pouvoir récupérer le compte-rendu de la délibération (les
documents finaux), le tout sur un terminal nomade.

MUTUALISATION
ET ASSISTANCE
INFORMATIQUE

La garantie d’une procédure sécurisée, intégrant le traçage et l’horodatage de tous les
échanges.
Un outil à haute disponibilité et accessible en mobilité, caractérisé par sa simplicité et son
efficacité;
Une dynamique éco-responsable, avec des économies d’impression, d’affranchissement, et
des ressources optimisées consacrées à la préparation des séances.

Les atouts d’idelibre

Compatible iOS, Android, et Windows

idelibre p e r m e t d ’ i m p o r t e r

manuellement les documents de la

séance sur l’application, et/ou d’être

couplé avec un logiciel de gestion des

délibérations pour un dépôt

automatique.

 

Afin de profiter au maximum des

bénéfices offerts par les tablettes

tactiles, idelibre propose une gestion

simplifiée des présences, grâce à une

interface simple et intuitive, adaptée

à la navigation au doigt.

Coût unique de mise en service et de

formation :  200 

Utilisation gratuite pour les
adhérents au service
informatique de l'Adm74

Nouveau ! 



88ème Congrès des Maires - 6/11/2021
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LES EVENEMENTS

103ème Congrès des Maires et Présidents
d'intercommunalité de France 
16, 17, 18/ 11/2021
Comme chaque année, une importante délégation de près de 350
élus haut-savoyards a fait le déplacement à Paris à l'occasion du
103ème Congrès des Maires et Présidents d'intercommunalité de
France, marqué par l'élection du nouveau Président de notre
association nationale, David LISNARD.

L'Adm74, présente côté Salon sur l'espace réservé à l'AMF et aux
associations départementales de maires, a organisé pour près de
250 élus une visite de la Bibliothèque Nationale de France, suivie
d'une soirée conviviale des élus haut-savoyards ayant fait le
déplacement à Paris.

conditions d'exercice du mandat et parité 
loi 3DS et différenciation nécessaire au projet de certaines
de nos collectivités (zones frontalières notamment)
loup
gens du voyage
zonage et politique du logement
autonomie financière des collectivités
difficultés de recrutement, notamment dans le domaine
médico-social
etc.

La 88ème édition du Congrès des Maires de Haute-Savoie s'est
tenue le samedi 6 novembre 2021, à La Roche-sur-Foron, dans
les locaux du Parc des Expositions de Rochexpo. Près de 1000
élus et représentants des différents acteurs et partenaires des
collectivités étaient présents.

Après François FILLON en 2011 à Morzine, nous avons eu
l'honneur de recevoir dix ans plus tard Monsieur le Premier
ministre, Jean CASTEX, avec lequel les congressistes ont pu
échanger sur divers sujets d’actualité intéressant les
collectivités haut-savoyardes : 

Jean CASTEX et Nicolas RUBIN sur la tribune du

88ème Congrès des Maires de Haute-Savoie. A

noter que cet évènement constituait le premier

grand rassemblement des élus haut-savoyards

depuis les élections municipales de 2020.



LES RENCONTRES 

Rencontre des libertés locales - 15 mars
2022 - Montrouge

Cérémonie d'honorariat anciens maires
et adjoints - 6 mai 2022  

Le Président de l’association des maires de Haute-Savoie
Nicolas Rubin, le Président de l’association des anciens
maires de Haute-Savoie Georges Rigot, le Président du
Conseil départemental de Haute-Savoie Martial Saddier
et le Préfet de Haute-Savoie Alain Espinasse se sont
associés pour l’organisation le 6 mai 2022 d’une
cérémonie d’honorariat destinée à rendre hommage à
106 anciens maires et adjoints haut-savoyards, qui ont
œuvré dix-huit ans au moins au service de leur commune
et de leurs habitants. 

Avec ses partenaires de l’Assemblée des départements de France
et Régions de France, l'AMF a organisé le 15 mars 2022 au Beffroi
de Montrouge (92) une Rencontre des Libertés locales à laquelle
de nombreux élus ont participé, parmi lesquels deux élus du
Bureau de l'Adm74, et au cours de laquelle les candidats à
l’élection présidentielle ont été invités à s’exprimer sur leur projet
relatif aux collectivités locales et, en particulier, sur les libertés
locales. 

Accueillis dans l’enceinte de la Préfecture de Haute-Savoie, les 106 anciens maires et adjoints ont
reçu un diplôme d’honorariat, mettant à l’honneur leur engagement et leur action au service de
l’intérêt général et leur travail toujours passionné, dévoué et sincère durant toute la durée de
leur fonction d’élu. 

Cet exercice a fait honneur à la démocratie,
permettant de parler de décentralisation,
d’organisation des pouvoirs publics,
d’efficacité de l’appareil d’Etat mais aussi de
la lutte contre la pauvreté, de transition
énergétique, des déserts médicaux, de
solidarité, d’Europe, et de la situation en
Ukraine.

Les échanges ont porté sur des sujets de
fond, dans le respect de chaque candidat. La
rencontre des libertés locales aura ainsi
constitué l’un des temps les plus forts de la
campagne présidentielle. 
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LES RENCONTRES

Rencontres Gendarmerie - Mars 2022 

Rencontres Procureurs - Mai 2022

Dans le cadre du partenariat entre l’Association des Maires de Haute-Savoie et le
Groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Savoie, et dans l’optique de
renforcer les liens entre les élus et la gendarmerie, quatre rencontres ont été organisées
les 7 , 8, 19 et 17 mars 2022 au sein du groupement de gendarmerie départementale de
Haute-Savoie et en présence du Colonel Benoit TONNANY, Commandant de groupement.
L'occasion de rappeler l'étendue de l'accompagnement des élus par la Gendarmerie, de
faire un point de situation et d'évoquer les enjeux de sécurité sur le département mais
aussi de faire un focus sur les questions de cybersécurité  et de présenter l'application
smartphone « Gend’Elus » à destination des élus et offrant de nombreuses fonctionnalités
(fiches réflexes pour les élus, Tchat avs des gendarmes de la brigade numérique, annuaire
des brigades de gendarmerie, présentations des dispositifs pour les élus etc…). 

Cette application disponible à ce stade uniquement sur Androïd est accessible via
un QR code et fait partie de l’opération #PrésentsPourLesElus lancée par le
Directeur Général de la Gendarmerie Nationale lors du 103ème Congrès de l’AMF :
pour répondre à ce besoin d’information des élus, la gendarmerie nationale a
développé un dispositif d’Alerte SMS destiné à informer tous les maires, dans les
meilleurs délais, des troubles à l’ordre public touchant leurs communes.

Présentation du Parquet (missions, organisation, 
 fonctionnement) et du rôle du Procureur,
Activité du Parquet civil,
Prérogatives du Maire, Officier de Police Judiciaire,
Contentieux de l’urbanisme et de l’environnement,
Infractions commises à l’encontre des personnes investies
d’un mandat électif,
Gens du voyage
Convention de mise en œuvre du rappel à l’ordre 

Afin de resserrer les liens entre le Parquet et les élus, l'Adm74 a
organisé les 3, 4 et 6 mai 2022 trois rencontres d’échanges avec
les Procureurs qui ont réuni au total près de 200 participants.

 A l'ordre du jour  :

Ainsi, en cas de trouble, le commandant de la brigade de
gendarmerie ou le gradé de permanence transmettra un SMS au
maire, via une application développée pour le téléphone de service
Néogend des gendarmes et nommée « MAIRES ALERTE ».

Ce rencontres se sont terminées par une visite du Centre
d’Opérations et de Renseignement de la Gendarmerie (CORG). 
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LES PARTENARIATS
ET LES VISITES 

Signature du partenariat avec ENEDIS,
rencontres et visites 

Visite méthaniseur GRDF - 4 mars 2022 
Après l'organisation par l'Adm74 d'un webinaire « Energie dans le
bâtiment : les nouvelles réglementations et leurs impacts pour les
collectivités » animé par GRDF Auvergne-Rhône-Alpes et PACA en
septembre 2021, plusieurs élus et agents des collectivités ont pu
visiter le 4 mars 2022 le site de méthanisation GREEN GAS VIRY
Méthanisation.

Il s’agit d’un site géré par des agriculteurs réunis au sein de
l’association Green Gas Viry (https://green-gas-viry.fr/).

L’usine est exclusivement agricole et participe ainsi à la transition
énergétique du territoire avec sa production de gaz naturel.

Un grand merci aux agriculteurs et GRDF présents qui ont pu 
 exposer aux participants à cette visite tout l’intérêt que
représente cette usine, à la fois pour eux et pour le territoire.

Convention de partenariat signée le 18 novembre 2021 sur le
stand ENEDIS sur le Salon des Maires et des Collectivités
Locale (SMCL) à Paris, par le Président de l'Adm74, Nicolas
RUBIN, aux côtés de Benoit KIRBA et Bruno BOURDAIRE. 
Cette convention de partenariat a pour objet de définir le
cadre général des relations et des modalités de coopération
entre l'Adm74 et Enedis Haute Savoie et de convenir de
l’accompagnement et des services d’Enedis dédiés aux
communes de la Haute Savoie.

Dans le cadre du partenariat entre l'Adm74 et ENEDIS, plusieurs élus du bureau ont été invités le
1er avril 2022 à une visite du poste source et de l’agence de conduite d'ENEDIS à Epagny Metz-
Tessy, visites suivies d’une présentation des principales fonctionnalités et des organes essentiels
du poste source. 
L'occasion pour les élus d'interroger les représentants d'ENEDIS sur
toues les sujets en lien avec la gestion et l'entretien du réseau
électrique et sur les nouveaux enjeux liés à la transition énergétique.
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https://green-gas-viry.fr/


Collecte de dons - Avril 2022
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En réponse à la crise en Ukraine, l'Association des
maires de France et des présidents d'intercommunalité
et la Protection Civile française ont lancé fin février-
début mars 2022 une opération humanitaire d'envergure
de collecte de dons au profit des populations civiles
ukrainiennes. 

Sur le plan local, les associations départementales, dont
l'Adm74 ont d’emblée répondu à l’appel de solidarité
nationale. 

En plus de relayer immédiatement les informations
reçues du national auprès de l’ensemble des collectivités
de leur ressort territorial, l'Association des  Maires de
Haute-Savoie, comme de nombreuses autres
associations de maires sur  le territoire national, s'est
organisée dans l’urgence pour apporter son soutien et
participer à la coordination des opérations de collecte
et d’acheminement des dons (matériel d’urgence,
d’hygiène et de première nécessité) au profit de la
population ukrainienne. 

Il  a fallu très rapidement trouver des lieux de collecte
mutualisés en différents points du département, des
véhicules, des bénévoles et communiquer rapidement et
efficacement avec tous les acteurs mobilisés sur le
terrain pour trouver les réponses adaptées à la gestion
d’une opération de collecte de grande ampleur. 

Grâce  à l'implication de l'Adm74, de la Protection civile
de Haute-Savoie; du conseil départemental, du SDIS et
des collectivités "points de collecte", et grâce à la
générosité de  la population et de l'ensemble des
collectivités ayant pris part à l'opération, ce sont près de
73 tonnes de dons qui ont pu être collectés et acheminés
vers la plateforme régionale de la Protection civile, avant
d’être envoyés à Lublin, en Pologne. 

MOBILISATION
POUR L'UKRAINE



Exercice comptable 1er/09/2021-31/08/2022
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TOTAL ACTIF 1 222 811€

TOTAL PASSIF 1 222 811€

Part AMF cotisations générales                    
Congrès départemental/national                  
Frais de formation des élus                         
Partenariat service juridique                       
Partenariats informatiques                         
Frais généraux                                              
Salaires & frais de déplacements               
Charges sociales                                          
Dotations amortissements & provisions        
Impôts et taxes                                              

CHARGES D'EXPLOITATION 1 291 103€

PRODUITS D'EXPLOITATION 1 331 796€

BILAN FINANCIER

BILAN
31/08/2022

COMPTE DE RESULTAT
31/08/2022

Immobilisations incorporelles                  
Immobilisations corporelles                      
Immobilisations financières

Total actif immobilise
Avances et acomptes
Clients et comptes rattachés
Fournisseurs débiteurs 
Taxe sur Chiffre d'affaires 
Valeurs mobilières de placement 
Disponibilités
Charges constatées d'avance

Total actif circulant

Actif 31/08/2022

4 438€
14 700€

2 130€
 

21 268€

13 286€
40 777€

60€
35 654€

250 000€
772 927€

88 839€
 

1 201 543€

Passif 31/08/2022
Report à nouveau
Résultat de l'exercice                     

Total capitaux propres

351 680€
40 693€

 
392 373€

Provisions risques et charges
Intérêts à recevoir
Avances et acomptes reçus 
Dettes fournisseurs 
Personnel 
Etat, impôts et taxes
Autres dettes
Produites constatés d'avances

Total dettes

216 478€
5 945€
2 365€

167 621€
104 724€

11 228€
18 846€

303 231€
 

830 438€

Congrès départemental/national          
Formations des élus                                    
Cotisations générales     
Cotisation Conseil départemental                    
Cotisations informatiques                          
Plateforme marchés publics MP74                    
Service N4DS                                                
Sites internet Portail74                               
Plateforme RDV Cni & Passeports                    
Transferts charges & reprises provisions                    
Produits financiers                                      

32 610€
53 805€

402 799€
35 567€

677 935€
45 175€
34 360€
28 046€
10 986€
10 288€

225€

110 972€
64 384€
24 914€
17 877€

354 667€
60 349€

462 189€
179 676€

6 064€
10 011€

Produits 31/08/2022

Charges  31/08/2022

Résultat Net
40 693€



BILAN FINANCIER
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Exercice comptable 1er/09/2021-31/08/2022

Cotisations informatiques
51%

Cotisations générales
30%

Formations des élus
4%

Plateforme marchés publics MP74
3%

Salaire & frais déplacements
36%

Informatique
27%

Charges sociales
14%

Reversement AMF
9%

Participations des usagers
5%

Frais généraux
5%

Frais formation élus
2%

PRODUITS

CHARGES
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